


 
 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 16 FEVRIER 2017 
 

FONTANES - ALIMENTATION EN EAU POTABLE  - PERIMETRES DE 
PROTECTION DES SOURCES DE TERREPLATE -  ENQUETE PUBLIQUE ET 
DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE DE LA RESSOURCE 
 

Conformément aux textes réglementaires en vigueur, notamment aux articles L.1321-2, 
L.1321-7 et R.1321-1 à R.1321-63, et L.20 du code de la Santé publique, et à la loi 92-3 du 
03 janvier 1992, Saint-Etienne Métropole a l'obligation de procéder à la mise en place de 
périmètres de protection autour des points d'eau utilisés pour l'alimentation en eau potable.  
 

Les sources de Terreplate qui alimentent en partie la commune de Fontanès bénéficient 
actuellement de périmètres de protection institués par arrêté préfectoral n°95-32 du 
26 janvier 1995. 
 

Par délibération en date du 03 octobre 2014, la commune de Fontanès a sollicité, auprès de 
l’Agence Régionale de Santé, la désignation d’un hydrogéologue agréé pour la révision de la 
protection du captage. 
 

En juin 2016, celui-ci a rendu un avis favorable à l’utilisation de la source et à la remise en 
service de 2 drains qui permettrait d’augmenter les volumes produits. 
 

Une étude de faisabilité conforme aux préconisations de l’hydrogéologue agréé estime le 
coût total de la protection à 51 000 € HT. 
 

Il appartient au Bureau de se prononcer sur le maintien des sources, leur déclaration d’utilité 
publique et sur la finalisation de la procédure de protection après enquête publique 
établissant les servitudes légales sur les terrains compris à l'intérieur du périmètre de 
protection rapprochée pour préserver le point d'eau de toute pollution éventuelle.  
 

 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré, émet un avis favorable 
à la conservation du captage de Terreplate et décide d’engager la poursuite de la 
procédure en autorisant Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, 
à :  
 

- solliciter l'ouverture de l'enquête publique en vue de la déclaration d'utilité 
publique d’établissement des périmètres de protection des sources de 
Terreplate, 
 

- demander l’autorisation de dériver les eaux et l’autorisation d’utiliser l’eau 
prélevée par ces ouvrages en vue de la consommation humaine, 

 
- signer tous les actes nécessaires à la procédure et notamment les actes 

d'acquisition et de servitudes éventuellement nécessaires à intervenir, 



 
- prendre l'engagement de conduire à son terme la procédure de mise en 

conformité des périmètres de protection du captage jusqu'à la déclaration 
d'utilité publique et l’annexion des servitudes nécessaires à la mise en 
conformité des dits périmètres  au Plan Local d'Urbanisme de Fontanès, 
 

- indemniser les éventuelles parties subissant la mise en place des périmètres, 
 

- solliciter les subventions pour les études, les acquisitions foncières, les 
travaux. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 

Le Premier Vice-Président, 

 
Hervé REYNAUD 

 
 

 

 


